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SYNTHÈSE
Contexte 

Bruitparif et SNCF Réseau ont initié en 2017 un 
partenariat visant à mettre en place un programme 
de documentation du bruit le long du réseau 
ferroviaire en Île-de-France. Ce programme 
comprend le déploiement de stations de mesures 
permanentes (au nombre de 10 à ce jour) permettant 
de faire un suivi des évolutions sur le long terme ainsi 
que des campagnes de mesure. 

Une plateforme internet dédiée au bruit ferroviaire 
https://reseau.sncf.bruitparif.fr/  a été conçue par 
Bruitparif pour ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ données 
de mesure disponibles et les rendre accessibles à 
tous. Outre les mesures directement réalisées par 
Bruitparif aux abords des voies ferroviaires, cette 
plateforme regroupe aussi près de 330 fiches géo-
localisées de résultats produites ces dernières années 
par les prestataires de services de SNCF Réseau. 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
sonore aux abords des voies ferrées, une campagne 
de mesures temporaires a éǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 
novembre 2019 par Bruitparif. 20 sites de mesure ont 
été sélectionnés parmi les secteurs à enjeu 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
du bruit ferroviaire, tels que mis en lumière par 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ1 publiée en février 2019, et qui 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ 
fine par la mesure de leur situation sonore. Ces 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
a priori supérieurs aux recommandations de 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ Řes densités de 
population importantes. 

Ce rapport présente les résultats de cette campagne 
de mesure sur ces 20 sites, auxquels ont été ajoutés 
aussi les résultats de certaines stations permanentes 
de Bruitparif. 

Principes méthodologiques 

La campagne de mesure a été menée au cours du 
mois de novembre 2019. Elle a compris la réalisation 
de mesures du bruit en continu pendant au moins 
une semaine complète sur chacun des sites. 

Le traitement des données a permis de calculer les 
indicateurs classiques de bruit ambiant (toutes 
sources sonores confondues), ainsi que de produire 
une identification des pics de bruit associés aux 
circulations ferroviaires par une analyse fine sur une 

                                                                 
1 Impacts sanitaires du bruit des transports au sein de la 
zone dense de la région Île-de-France, Bruitparif, 2019 

journée complète représentative du trafic. Ceci a 
permis de caractériser le bruit ferroviaire sur chacun 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
acoustiques aussi bien énergétiques 
ǉǳΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭǎ. 

Comparaison des mesures avec les 
valeurs de référence 

Pour les indicateurs énergétiques, les résultats des 
mesures ont été comparés aux valeurs de référence 
disponibles, à savoir les valeurs limites 
réglementaires de 73 dB(A) en Lden,fer, 65 dB(A) en 
Ln,fer, 73 dB(A) en LAeq,fer 6h-22h et 68 dB(A) en 
LAeq,fer 22h-сƘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩha{ ŘŜ рп dB(A) en Lden,fer et 
de 44 dB(A) en Ln,fer. 

Parmi les 23 sites pour lesquels la détection des 
événements sonores ferroviaires a été possible, deux 
sites présentent un dépassement observé des valeurs 
limites ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩagit : 

- du site permanent de Paris-Coriolis qui présente une 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [!ŜǉΣŦŜǊ сƘ-22h de 74,3 dB(A) 
Ŝǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ,fer de 73 dB(A) ; 

- du site permanent de Versailles-Mermoz qui 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [!ŜǉΣŦŜǊ сƘ-22h 
de 73,4 dB(A). 

Un site présente un dépassement fort probable de la 
valeur limite réglementaire nocturneΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǾǊƻƴ Ł ±ƛƭƭemomble (93) qui présente un 
Ln,fer de 64,9 dB(A) soit très proche du seuil 
réglementaire de 65 dB(A). Ce site présente la 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛncipalement exposé à du trafic 
fret nocturne (grande ceinture). 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ 
potentiels dépassements des seuils réglementaires, 
au moins sur certaines journées à fort trafic, un des 
indicateurs ferroviaires mesurés étant inférieur de 
moins de 3 dB(A) à la valeur limite réglementaire. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ aŀŘƛǊŀŀ Ł /ƻǳǊōevoie (92) avec 
un LAeq,fer 6h-22h de 70,8 dB(A) et du site 
permanent de Saint-Denis Paul Éluard avec un 
LAeq,fer 6h-22h de 70,2 dB(A). 

Tous les sitŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜǎ 
WŜǳȄ hƭȅƳǇƛǉǳŜǎ Ł ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ όтуύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ 
Bragance aux Pavillons-sous-Bois (93), présentent 
quant à eux un dépassement des recommandations 
ŘŜ ƭΩha{ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 

 

https://reseau.sncf.bruitparif.fr/
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Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀs à ce jour de valeurs de référence 
portant spécifiquement sur les indicateurs 
événementiels de bruit ferroviaire. Toutefois, il nous 
a semblé opportun de retenir les valeurs de 100 pour 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!ср Ŝǘ ŘŜ мл ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!тл ǎǳǊ 
la période nocturne, la première ayant été 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!/b¦{! ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜǎ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
excessivement gênantes au bruit aérien et la seconde 
ayant été préconisée par le CSHPF pour préserver la 
qualité du sommeil. 

Sur les 23 sites pour lesquels une identification des 
événements sonores a pu être réalisée, 18 sites (soit 
78% du nombre total de sites) présentent un 
dépassement de la valeur de 1лл ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
NA65 sur 24h et 17 sites (soit 74% du nombre total 
de sites) présentent un dépassement la valeur 10 
préconisée pour le NA70 sur la période nocturne. 

Comparaison des mesures avec les 
cartes stratégiques du bruit 
ferroviaire 

Dans le cadre de la directive européenne 2002/49/CE 
ƭΩ;tat Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘŜ bruit des 
grandes infrastructures de transport ferroviaire. Les 
résultats de mesure ont ainsi pu être comparés aux 
niveaux sonores issus des cartes stratégiques de bruit 
ferroviaire produites par le Cerema DTer Île-de-
France, en application de la troisième échéance de la 
directive européenne. 

Il ressort de cette comparaison que les niveaux 
cartographiés sont globalement très supérieurs à 
ceux mesurés. {ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ но ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ 
pour lesquels la contribution du bruit ferroviaire a pu 
être évaluée avec précision, les écarts moyens entre 
les indicateurs mesurés et estimés par cartographie 
ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ф dB(A) pouǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴΣŦŜǊ 
et de 12 Ř.ό!ύ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴΣŦŜǊ. Les écarts les 
plus forts atteignent près de 20 dB(A) pour 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴΣŦŜǊ όǎƛǘŜ ŘŜ bƻƛǎȅύ Ŝǘ Ł нм Ř.ό!ύ pour 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ƴΣŦŜǊ όǎƛǘŜ ŘŜ ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ-Olympiques). 

Ces résultats mettent en évidence que les 
modélisations réalisées surestiment très largement le 
bruit ferroviaire. .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ 
ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ƴƛ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ 
pas possible de déterminer les causes de ces fortes 
surestimations. La comparaison des trafics 
ferroviaires circulés pendant les mesures avec les 
trafics moyens journaliers annuels utilisés dans les 
cartes de bruit montre que les conditions de 
circulation pendant les mesures ont été 
représentatives du trafic moyen annuel, les 
différences de trafics observés correspondant à des 
écarts théoriques de ± 3 dB(A) tout au plus. Aussi, il 
Ŝǎǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳΩƛƭ ŦŀƛƭƭŜ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭŜǎ 
explications des fortes différences observées entre 
cartographie et mesure dans les autres données 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎΣ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ 
circulation des trains prise en considération, mais 
aussi les puissances acoustiques des sources ou les 
caractéristiques des rails. Les paramètres utilisés 
pour la propagation du bruit devront également être 
analysés. 

Perspectives 

Cette campagne de mesure réalisée en novembre 
2019 par Bruitparif a permis de caractériser finement 
ƭŜ ōǊǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ Ǿingtaine 
ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ōǊǳƛǘΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ 
calculer les indicateurs énergétiques classiquement 
utilisés mais aussi de fournir des informations 
précises sur le nombre et les caractéristiques des 
événements sonores générés par les différentes 
circulations ferroviaires. Toutes les données de cette 
campagne de mesure - données brutes, indicateurs 
calculés et fiches détaillées de résultats - ont été mis 
en ligne sur la plateforme internet développée dans 
le cadre du partenariat entre Bruitparif et SNCF 
Réseau : https://reseau.sncf.bruitparif.fr/ 

Sur la base des résultats de cette campagne de 
mesure, il Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ 
ŘΩƛƴǎǘǊǳmenter le site de Villemomble (93) avec une 
ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŜǊ ƭŜ 
dépassement probable de la valeur limite 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƻƴƎ 
terme. La misŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ Ŝǎǘ 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŦǊŜǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜΣ 
auquel ce site est exposé, peut subir des variations 
ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ 

La comparaison des données mesurées avec les 
cartes stratégiquŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ Řŀƴǎ 
le cadre de la troisième échéance de la directive 
européenne 2002/49/CE a mis par ailleurs en 
évidence une très forte surévaluation des niveaux de 
ōǊǳƛǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦŜǊǊƻǾiaire sur la quasi-totalité des 
sites instrumentés. Des investigations 
complémentaires ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ ŘƻƴŎΣ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ƭŀ 
coopération du Cerema Dter Île-de-France qui a 
produit les cartes et de SNCF Réseau qui a fourni les 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜΣ ǇƻǳǊ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘŜ 
tels écarts ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ƛŘŜƴǘƛŦier ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ si 
cette surestimation concerne toute la cartographie 
de bruit ferroviaire produite sur le réseau SNCF ou 
seulement certains secteurs. En tout état de cause, il 
sera nécessaire de tenir compte de ces analyses pour 
améliorer la qualité de la cartographie du bruit 
ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ŘΩƛŎƛ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ 
2022 dans le cadre de la quatrième échéance de la 
directive européenne, et revoir ainsi les estimations 
des impacts sanitaires qui en découlent. 

https://reseau.sncf.bruitparif.fr/
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INTRODUCTION 
Bruitparif et SNCF Réseau ont initié en 2017 un 
partenariat visant à mettre en place un programme 
de documentation du bruit le long du réseau 
ferroviaire en Île-de-France. Ce programme 
comprend le déploiement de stations de mesures 
permanentes (au nombre de 10 à ce jour) permettant 
de faire un suivi des évolutions sur le long terme ainsi 
que des campagnes de mesure. 

Une plateforme internet dédiée au bruit ferroviaire 
https://reseau.sncf.bruitparif.fr/ a été conçue par 
Bruitparif pour ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ données 
de mesure disponibles et les rendre accessibles à 
tous. Outre les mesures directement réalisées par 
Bruitparif aux abords des voies ferroviaires, cette 
plateforme regroupe aussi près de 330 fiches géo-
localisées de résultats produites ces dernières années 
par les prestataires de services de SNCF Réseau. 

!Ŧƛƴ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
sonore aux abords des voies ferrées, une campagne 
ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ 
novembre 2019 par Bruitparif. 20 sites de mesure ont 
été sélectionnés parmi les secteurs à enjeu 
ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ 
du bruit ferroviaire, tels que mis en lumière par 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ2 publiée en février 2019, et qui 
ƴΩŀǾŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ 
fine par la mesure de leur situation sonore. Ces 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƳōƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
a priori supérieurs aux recommandations de 
ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ŘŜ 
population importantes. 

Ce rapport présente les résultats de cette campagne 
de mesure sur ces 20 sites, auxquels ont été ajoutés 
aussi les résultats de certaines stations permanentes 
de Bruitparif. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

                                                                 
2 Impacts sanitaires du bruit des transports au sein de la 
zone dense de la région Île-de-France, Bruitparif, 2019 

 

https://reseau.sncf.bruitparif.fr/
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MÉTHODOLOGIE

PLAN 
5Ω;/I!b¢L[[hbb!D9 

Choix des lieux ŘΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Le choix des sites de mesure ǎΩŜǎǘ porté sur des 
secteurs Ł ŜƴƧŜǳ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
ferroviaire qui ne disposait pas encore de mesures de 
bruit réalisées par SNCF Réseau ou par Bruitparif. La 
sélection ǎΩŜǎǘ appuyée sur leǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ 
des impacts sanitaires du bruit des transports au sein 
de la zone dense de la région Île-de-France, publiée 
par Bruitparif en février 20193. Cette étude, qui a 
estimé le nombre ŘΩŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ǾƛŜ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ 
perdues du fait du bruit des transports (DALY pour 
Disability Adjusted Life Years), à partir de 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ, a 
permis de mettre en lumière, pour chaque source de 
bruit, les mailles de 250 mètres de côté qui 
présentaient les enjeux les plus forts en tenant 
compte tout à la fois du nombre de personnes 
concernées et du niveau estimé de risque individuel. 

tƻǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜΣ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ǎΩŜǎǘ ƭƛƳƛǘŞ Ł н0 sites de mesure. 

Bruitparif dispose également de dix stations 
permanentes de mesure du bruit ferroviaire. Quatre 
ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞǇƭƻȅŞŜǎ ǇƻǳǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ ŘŜǎ 
situations spécifiques - Drancy (gare de triage), 
Malakoff (proximité du Technicentre Atlantique), 
Villetaneuse (Tram-train) et Antony (suivi des bruits 
des travaux de nuit liés à la suppression du passage à 
niveau) et ne permettent donc pas de caractériser 
directement le bruit des circulations ferroviaires. 
9ƭƭŜǎ ƴΩƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
étude. Les six autres stations ont par contre été 
exploitées. Deux ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎ se trouvent 
notamment au sein de secteurs à enjeux prioritaires : 
Saint-Denis - Paul Éluard, et Versailles-Chantiers. 

La carte ci-dessous présente la localisation des 500 
mailles à enjeux prioritaires pour le bruit ferroviaire 
ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмф ŘŜ 
Bruitparif, et indique parmi elles, celles où des 
mesures précises ont déjà été réalisées par SNCF 
Réseau ou par ses prestataires (en rouge), ainsi que 
celles (en bleu) qui ont été retenues pour la présente 
campagne de mesure. Les 6 stations permanentes de 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ .ǊǳƛǘǇŀǊƛŦ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
sont par ailleurs représentées par des triangles verts. 

                                                                 
3 Rapport Bruitparif : Impacts sanitaires du bruit des transports 
dans la zone dense de la région Île-de-France ς Février 2019 

 

Le site permanent de Bois-le-Roi (77) est hors agglomération 
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Le dispositif final comprend 20 sites de mesure 
temporaire et 6 sites permanents, soient 26 sites de 
mesure au total. Il a été soumis à un examen par SNCF 
wŞǎŜŀǳ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ retenus 
ƴŜ ŦŀƛǎŀƛŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ 
significativement les circulations ferroviaires au cours 

du mois de novembre 2019. 

Les tableaux ci-dessous récapitulent les différents 
sites instrumentés par Bruitparif et dont les données 
ont été analysées dans le cadre de la présente étude. 

 

Dépt. Nom du site Adresse Latitude Longitude Position micro 

75 75014-PARIS-VERCINGETORIX 177 rue Vercingétorix 48.83173 2.30997 En champ libre 

75 75018-PARIS-CHAPELLE 4 cité de la Chapelle 48.88741 2.35812 En champ libre 

75 75018-PARIS-POISSONNIERS rue des Poissonniers 48.89479 2.35298 En champ libre 

75 75019-PARIS-TESSIER 14 rue Gaston Tessier 48.89606 2.37451 En champ libre 

78 78000-VERSAILLES-OLYMPIQUES Boulevard des Jeux olympiques nord 48.80516 2.15998 En champ libre 

78 78370-PLAISIR-GARE rue de la Gare 48.832336 1.942543 En champ libre 

92 92400-COURBEVOIE-MADIRAA rue Madiraa 48.90652 2.27222 En façade 

92 92600-ASNIERES-CHARCOT 4 avenue Charcot 48.9069 2.28087 En champ libre 

93 93120-COURNEUVE-PARMENTIER 3 rue Parmentier 48.92401 2.38294 En champ libre 

93 93130-NOISY-ALSACE-LORRAINE Avenue d'Alsace Lorraine 48.89751 2.46662 En champ libre 

93 93220-GAGNY-ESTIENNE_DORVES place d'Estienne d'Orves 48.87797 2.55062 En champ libre 

93 93250-VILLEMOMBLE-AVRON Allée de la vallée d'Avron 48.87648 2.52 En champ libre 

93 93320-PAVILLONS-SOUS-BOIS-BRAGANCE Allée de Bragance 48.90735 2.51673 En champ libre 

93 93330-NEUILLY-GARE 6 place de la Gare 48.85957 2.52181 En façade 

93 93330-NEUILLY-MAURIAC avenue François Mauriac 48.85559 2.51918 En champ libre 

94 94200-IVRY-GAGARINE Allée Gagarine 48.811291 2.393677 En champ libre 

94 94220-CHARENTON-CADRAN rue du Cadran 48.82036 2.41309 En façade 

94 94220-CHARENTON-CONFLANS 52 avenue de Conflans 48.824145 2.406447 En champ libre 

94 94600-CHOISY-REGNIER 2 rue Rollin Régnier 48.768584 2.410324 En champ libre 

95 95500-GONESSE-COLIN rue Pierre Victor Colin 49.00175 2.42741 En champ libre 

Liste des 20 sites de mesure temporaire 
 

Dépt. Nom du site Adresse Latitude Longitude Position micro 

75 75012-PARIS-CORIOLIS Rue Coriolis 48.835664 2.391305 En champ libre 

77 77290-MITRY-LILLE Boulevard de Lille 48.952056 2.597017 En champ libre 

77 77590-BOIS-LE-ROI-METRA École Olivier Métra 48.471492 2.699063 En champ libre 

78 78000-VERSAILLES-MERMOZ Avenue Jean Mermoz 48.795908 2.13916 En façade 

78 78300-POISSY-COURANT Rue Jacob Courant 48.931149 2.037483 En champ libre 

93 93200-SAINT-DENIS-ELUARD Place Paul Éluard 48.940988 2.345345 En champ libre 

Liste des 6 stations permanentes exploitées 
 

Situation des sites par rapport au 
classement sonore 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ƧǳƛƭƭŜǘ нлмо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол 
mai 1996 stipule les modalités de classement sonore 
des infrastructures de transports terrestres. Dans 
chaque département, le préfet est chargé de 
recenser et de classer les infrastructures de 
transports terrestres en cinq catégories en fonction 
de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Après 
consultation des communes, le préfet détermine les 

secteurs affectés par le bruit au voisinage de ces 
infrastructures, les niveaux sonores à prendre en 
compte par les constructeurs et les isolements 
acoustiques à respecter lors de ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
bâtiment. Ainsi dans un secteur situé à proximité 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƭŀǎǎŞŜΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ǉǳΩŁ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ 
ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘΩƛǎƻƭŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ 
bâtiment respectent les valeurs définies par la 
réglementation. 
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Le tableau suivant présente les informations relatives 
au classement sonore au niveau des sites de mesure. 

 

SITE 

Distance 
site/voie 

ferrée 
(m) 

Classement sonore infrastructure 
de transport ferroviaire 

Classement sonore infrastructure 
de transport routier 

Catégorie 

Largeur de la 
bande 

affectée par 
le bruit (m) 

Dans la 
bande 

affectée par 
le bruit ? 

Catégorie 

Largeur de la 
bande 

affectée par 
le bruit (m) 

Dans la 
bande 

affectée par 
le bruit ? 

75012-PARIS-CORIOLIS 8 1 300 oui NC NC NC 

75014-PARIS-VERCINGETORIX 38 3 100 oui 3 100 oui 

75018-PARIS-CHAPELLE 12 3 100 oui NC NC NC 

75018-PARIS-POISSONNIERS 100 2 250 oui 3 100 oui 

75019-PARIS-TESSIER 43 2 250 oui NC NC NC 

77290-MITRY-LILLE 28 2 250 oui NC NC NC 

77590-BOIS-LE-ROI-METRA 35 1 300 oui NC NC NC 

78000-VERSAILLES-MERMOZ 26 1 300 oui 3 100 oui 

78000-VERSAILLES-OLYMPIQUES 18 3 100 oui NC NC NC 

78300-POISSY-COURANT 47 1 300 oui NC NC NC 

78370-PLAISIR-GARE 20 1 300 oui NC NC NC 

92400-COURBEVOIE-MADIRAA 15 3 100 oui NC NC NC 

92600-ASNIERES-CHARCOT 38 2 250 oui NC NC NC 

93120-COURNEUVE-PARMENTIER 22 2 250 oui NC NC NC 

93130-NOISY-ALSACE-LORRAINE 15 NC NC NC 4 30 oui 

93200-SAINT-DENIS-ELUARD 60 1 300 oui 3 100 non 

93220-GAGNY-ESTIENNE_DORVES 53 1 300 oui 3 100 non 

93250-VILLEMOMBLE-AVRON 26 1 300 oui NC NC NC 

93320-PAVILLONS-SOUS-BOIS-BRAGANCE 9 3 100 oui NC NC NC 

93330-NEUILLY-GARE 43 1 300 oui NC NC NC 

93330-NEUILLY-MAURIAC 163 1 300 oui NC NC NC 

94200-IVRY-GAGARINE 39 1 300 oui NC NC NC 

94220-CHARENTON-CADRAN 25 1 300 oui NC NC NC 

94220-CHARENTON-CONFLANS 16 1 300 oui NC NC NC 

94600-CHOISY-REGNIER 23 1 300 oui 4 30 non 

95500-GONESSE-COLIN 50 1 300 oui NC NC NC 

NC : Non Classé 

Informations relatives au classement sonore pour chaque site de mesure 

CONDITIONS DE MESURE 

Référentiel normatif 

Les mesures ont été réalisées selon la norme NFS 31-
088 relative au mesurage du bruit dû au trafic 
ferroviaire. 

Matériels de mesure 

Des sonomètres de classe 1 de type Rion NL52 ont été 
utilisés pour stocker le niveau sonore toutes les 
secondes en niveau global pondéré A ainsi que sur les 
ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ŘΩƻŎǘŀǾŜǎ ŘŜ нл Hz à 20 kHz. 

 
Chaque système de mesure est étalonné par un 
laboratoire indépendant accrédité, tous les 24 mois, 
et est également auto-vérifié tous les six mois selon 
les exigences de la norme XPS-31117. De plus une 
vérification sur cinq fréquences a été réalisée 
ƳŀƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ 
contrôleur multifréquences (BK4226), en début et en 
fin de mesure. 

Les stations ont été installées à environ 4 mètres de 
ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇƻǘŜŀǳȄ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ public, en 
privilégiant les secteurs les moins soumis aux autres 
perturbations acoustiques. 
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Station de mesure temporaire déployée à Villemomble (93) 

Période de réalisation de la 
campagne de mesure 

La campagne de mesure a été réalisée par Bruitparif 
en une vague principale entre le 28 octobre et le 20 
novembre 2019. Suite à des problèmes techniques, 
deux mesures ont dû être refaites entre le 25 
novembre et le 3 décembre 2019. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ře 
Charenton-Conflans et Neuilly-Gare. 

Les données de bruit ambiant ont été exploitées pour 
des journées complètes, soit sur la période allant du 
30 octobre au 19 novembre inclus pour la quasi-
totalité des sites et pour la période du 26 novembre 
au 2 décembre 2019 pour les deux sites 
supplémentaires. [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł 
des circulations ferroviaires a été réalisée pour la 
journée du 5 novembre 2019, sauf pour les sites de 
Charenton-Conflans et Neuilly-Gare pour lesquels 
cette analyse a été réalisée pour la journée du 28 
novembre 2019. 

INDICATEURS DE BRUIT 

La grandeur élémentaire qui a été mesurée dans le 
cadre de cette étude est le LAeq,1s. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ 
sonore équivalent (LAeq pour Level A equivalent), 
exprimé en décibel pondéré A noté dB(A) et relevé au 
pas de temps de la seconde. Le décibel pondéré (A) 
intègre une pondération tenant compte de la 
ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǳȄ 
différentes fréquences : pour une même énergie 
ǎƻƴƻǊŜΣ ƭΩƻǊŜƛƭƭŜ ǇŜǊœƻƛǘ ƭŜǎ ǎƻƴǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ όнлл Ł 
2000 Hz) et haute fréquence (2 kHz à 20 kHz) comme 
plus forts que ceux de basse fréquence (20 à 200 Hz).  

 

 

Filtre de pondération A 

À partir de ces données élémentaires, différents 
indicateurs acoustiques peuvent être produits. 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ǇŀǊ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ όǘƛŜǊǎ ŘΩƻŎǘŀǾŜύ 
ont également été mesurés et stockées à la seconde. 
Ces derniers peuvent fournir une aide à la détection 
des pics de bruit ferroviaire par observation de leur 
signature spectrale, le bruit des circulations 
ferroviaires étant généralement plus chargé en 
moyennes fréquences que les autres bruits de 
transports. 

Indicateurs énergétiques 

Un niveau sonore équivalent LAeq peut être calculé 
ǎǳǊ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ ǇŞǊƛƻŘŜ T. Le niveau LAeq(T) 
correspond alors au niveau de bruit constant qui 
aurait été produit avec la même énergie que le bruit 
existant réellement pendant la période T considérée. 
Lƭ ŜȄǇǊƛƳŜ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜœǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ Υ 

ö
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õ
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= ñT dt
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avec :  P(t) = pression acoustique instantanée 
 P0 = pression de référence correspondant au 
ǎŜǳƛƭ ŘΩŀǳŘƛōƛƭƛǘŞ ǎƻƛǘ нΦмл-5 Pa 
 

La figure suivante représente un exemple de 
variations du niveau de bruit ainsi que le niveau 
continu équivalent sur la période considérée. 

 
Variation du niveau de bruit et niveau continu équivalent. 
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Il est usuel de calculer les niveaux sonores 
équivalents pour les différentes périodes préconisées 
dans la réglementation française relative aux bruits 
des transports : 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛǳǊƴŜΣ ŜƴǘǊŜ сƘ Ŝǘ ннƘ Υ 
[!Ŝǉ ŘƛǳǊƴŜ όсπннƘύΣ ŀǳǎǎƛ ƴƻǘŞ [!ŜǉΣсƘπннƘΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƧƻǳǊΣ ŜƴǘǊŜ сƘ Ŝǘ муƘ Υ 
[!Ŝǉ ƧƻǳǊ όсπмуƘύΣ ŀǳǎǎƛ ƴƻǘŞ [!ŜǉΣсƘсмуƘΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǎƻƛǊŞŜΣ ŜƴǘǊŜ муƘ Ŝǘ ннƘ Υ 
[!Ŝǉ ǎƻƛǊŞŜ όмуπннƘύΣ ŀǳǎǎƛ ƴƻǘŞ [!ŜǉΣмуƘπннƘΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴǳƛǘΣ ŜƴǘǊŜ ннƘ Ŝǘ сƘ Υ 
[!Ŝǉ ƴƻŎǘǳǊƴŜ όннπсƘύΣ ŀǳǎǎƛ ƴƻǘŞ [!ŜǉΣннƘπсƘΦ 

¶ tƻǳǊ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ǎǳǊ нпƘ Υ 
[!Ŝǉ όнпƘύΦ 

 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Lden (pour Level day-evening-night) 
représente le niveau de bruit moyen pondéré au 
cours de la journée en donnant un poids plus fort au 
bruit produit en soirée (18-22h) (+ 5 dB(A)) et durant 
la nuit (22h-6h) (+10 dB(A)) pour tenir compte de la 
sensibilité accrue des individus aux nuisances sonores 
durant ces deux périodes. 

/Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŘƻƴŎ ŀƛƴǎƛ Υ 
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Le graphique suivant fournit un exemple illustré de 
calcul du Lden à partir des valeurs de LAeq sur les 
trois périodes (jour, soir, nuit). 

 
Exemple de calcul de Lden 

 

[ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ln (pour Level night) correspond au 
niveau de bruit moyen équivalent au cours de la 
période de nuit (22h-6h). 

Ces indicateurs énergétiques (LAeq(T), Lden et Ln) 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘ όŎΩŜǎǘ-à-
dire pour toutes les sources de bruit présentes dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ƻǳ pour une seule source de bruit 
(ici pour le trafic ferroviaire), ce qui nécessite 
ŘΩŀǊǊƛǾŜǊ Ł ƛǎƻƭŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎƻǳǊŎŜ. On 
les note alors LAeq,fer, Lden,fer et Ln,fer. Ces 
ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƳƻȅŜƴƴŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
période considérée et pas uniquement sur les 
périƻŘŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣ ils sont 
parfois désignés par le terme LAeq partiel. 

Les journées ont été exploitées de manière 
calendaire de 0h00 à 23h59. 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ƴƻǾŜƳōǊŜ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ 
infrastructures ferroviaires a également introduit un 
indicateur de gêne ferroviaire noté If défini par : 

If,jour = LAeq,6h-22h ς 3 dB(A) 

If,nuit = LAeq,22h-6h ς 3 dB(A) 

Où LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h correspondent aux 
contributions sonores ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ 
diurne et nocturne, et où -3 dB(A) est un terme 
correcteur (aussi appelé couramment « bonus 
ferroviaire ») traduisant les caractéristiques du bruit 
des transports ferroviaires et qui permet d'établir 
une équivalence avec la gêne due au bruit routier. 

Bruit en façade / bruit incident : 

Les indicateurs de bruit ferroviaire et les valeurs 
limites sont, selon les cas, indiqués pour des 
évaluations à 2 mètres en avant des façades de 
bâtiments ou pour du bruit incident ne prenant pas 
en compte la dernière réflexion du son sur la façade. 

Dans le cadre de la campagne de mesure, les mesures 
ont été réalisées en grande partie en champ libre à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƛǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜΦ 

Pour exprimer les niveaux de bruit ferroviaire par 
période réglementaire, les correctifs forfaitaires 
suivants ont été appliqués : 

 
LAeq,fer 
6h-22h 

LAeq,fer 
22h-6h 

Lden,fer Ln,fer 

/ŀǎ ŘΩǳƴŜ 
mesure 

réalisée en 
champ libre 

+ 3 dB(A) + 3 dB(A) 
Pas de 

correction 
Pas de 

correction 

/ŀǎ ŘΩǳƴŜ 
mesure 

réalisée en 
façade 

Pas de 
correction 

Pas de 
correction 

-3 dB(A) -3 dB(A) 

Corrections forfaitaires sur les contributions sonores ferroviaires 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳƛ 
a été mesuré. Il en va ainsi des indicateurs 
LAeq,fer 24h, des niveaux de bruit ambiant, résiduel 
et de ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎateurs événementiels.  

Indicateurs événementiels 

Des indicateurs associés aux caractéristiques des pics 
de bruit générés par les circulations ferroviaires et à 
leur répétitivité peuvent également être utilisés. 

Un pic de bruit correspond à une augmentation suivie 
ŘΩǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ōǊǳƛǘΦ Lƭ ǘǊŀŘǳƛǘ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ōǊǳƛǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
bruit de fond. Différents indicateurs (cf. figure 
suivante) peuvent être produits pour tenir compte de 
la spécificité des émergences de bruit lors des 
circulations ferroviaires : 
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¶ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [!ƳŀȄ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ 
ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ƭŀ 
Ǉƭǳǎ ōǊǳȅŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ [ΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ŀƳǇƭƛǘǳŘŜ Řǳ 
pic de bruit correspond à la différence entre le 
niveau maximal atteint (LAmax) et le niveau de 
ōǊǳƛǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ό[!флύ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΦ [ΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [!фл 
correspond à un indicateur de bruit de fond. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ǎƻƴƻǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘŞǇŀǎǎŞ ǇŜƴŘant 
90% du temps au cours des 10 minutes 
ǇǊŞŎŞŘŀƴǘ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜΦ Il 
ŜȄƛǎǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC{ 
31-190 relative à la caractérisation du bruit des 
ŀŞǊƻƴŜŦǎ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭŜǊ ƭΩémergence 
événementielle selon la règle suivante : Eevt = 
LAeq,5s,max ς LA50,5min, où le LA50 correspond au 
niveau atteint ou dépassé dans les 5 minutes qui 
ƻƴǘ ǇǊŞŎŞŘŞ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Le LAeq,événement correspond au niveau 
ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŀŎƻustique sur la période 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ όŘύΦ 

¶ [Ŝ {9[ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǊŀƳŜƴŞ ǎǳǊ м 
seconde. Cet indicateur est utilisé pour comparer 
ƭΩƛmpact acoustique de différents événements 
sonores de durées différentes. 

Indicateurs acoustiques caractéristiques 
dΩun événement sonore 

 

5Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŎƻƳǇǘŀƎŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴƻǊŜǎ 
permettent de traduire le caractère répétitif des 
circulations ferroviaires au ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
déterminée. 

Bruitparif a aiƴǎƛ ŎŀƭŎǳƭŞ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!рл ƻǳ b9 ǉǳƛ 
correspond au ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ sonores 
ferroviaires ayant généré plus de 50 dB(A) en LAmax, 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
du bruit de fond en zone urbaine dont les valeurs 
varient généralement autour de 40 dB(A), le choix a 
été fait de ne retenir que les événements acoustiques 
qui peuvent émerger significativement de ce bruit de 
fond (émergence événementielle supérieure à 10 
Ř.ό!ύύΦ /ΩŜǎǘ ƭŀ Ǌŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!рл 

est utilisé ǇƻǳǊ ŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ 
sonores potentiellement perturbateurs. 

Des indicateurs de comptages spécifiques à la 
période de nuit peuvent également être utilisés. Ils 
sont alors notés NAseuil, nuit. Ainsi, le NA70, nuit 
correspond au ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳents sonores ayant 
généré plus de 70 dB(A) en LAmax, au cours de la nuit. 

Les valeurs des différents indicateurs événementiels 
(LAmax, SEL et LAeq,événement) observées au cours 
ŘΩǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ όƧƻǳǊƴŞŜΣ ƴǳƛǘΧύ ǇŜǳǾŜƴǘ également 
être représentées sous la forme de distributions par 
plages de 1 ou de 5 dB(A). 

ANALYSE DES DONNÉES 

Calage temporel 

[ΩƘƻǊƭƻƎŜ ŘŜǎ ǎƻƴƻƳŝǘǊŜǎ a été ajustée ǎǳǊ ƭΩƘŜǳǊŜ 
universelle en début de mesure. 

Invalidation des données 
correspondantes à des périodes 
perturbées 

Les données brutes de chaque site ont été passées en 
revue Ŝƴ Ǿƛǎǳŀƭƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ fine du niveau de 
bruit jour par jour. Les périodes significativement 
perturbées par des événements extérieurs (bruits 
parasites au voisinage de la station du fait de travaux 
de voirie ou de jardinage par exemple) ou du fait de 
conditions météorologiques non propices à la 
réalisation de mesures de bruit (périodes de fortes 
précipitations ou de vent fort ς voir annexe 1 pour les 
conditions météorologiques au cours de la période 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ fine des données) ont ainsi été 
identifiées et marquées afin de les exclure 
ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎΦ 

Détection des événements sonores 
ferroviaires 

Le calcul des indicateurs acoustiques associés au 
bruit ferroviaire passe par une identification des 
événements ferroviaires dans le signal acoustique 
mesuré. Ce travail revient à déterminer les périodes 
pour lesquelles le bruit mesuré provient quasi-
exclusivement du bruit des trains. 

;ǘŀǇŜ м Υ ŘŞǘŜŎǝƻƴ ŘŜǎ ǇƛŎǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ 

La détection des événements sonores (pics de bruit) 
repose sur une règle de dépassement de seuil relatif 
de bruit dans le signal. 

[ΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ƻǳ ǇƛŎ ŘŜ 
bruit correspond ainsi à un dépassement du bruit de 
fond ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘƻƴƴŞŜΣ Ŝƴ général de 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ с Ł мл Ř.ό!ύΦ [e bruit de fond est calculé au 
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ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ [!фл, qui 
correspond au niveau sonore atteint ou dépassé 90% 
du temps pendant les 10 minutes précédant 
ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ. !Ŧƛƴ ŘΩŜȄŎlure les 
pics de bruit trop intempestifs, un filtrage des 
événements détectés est opéré sur des critères de 
ŘǳǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 
sonore. Les événements anormalement courts ou 
longs ainsi que les événements dont le LAmax est 
inférieur à 50 dB(A) peuvent ainsi être exclus. Ces 
paramètres sont ajustés site par site. 

tǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ 

;ǘŀǇŜ н Υ ±ŀƭƛŘŀǝƻƴ ŘŜǎ ǇƛŎǎ Ŝǘ ŎƻŘŀƎŜ 
ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ 

En complément de cette détection semi-
automatique, les pics de bruit détectés ont été 
contrôlés par un opérateur pour chaque site sur la 
ƧƻǳǊƴŞŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜΦ Cette vérification 
repose sur un examen visuel du profil temporel 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝƴ ƴƛǾŜŀǳ Ǝƭƻōŀƭ ǇƻƴŘŞǊŞ ! ŀƛƴǎƛ 
que sur la visualisation des niveaux sonores en 
temps-fréquences. En effet la signature spectrale des 
trains est généralement, pour une grande partie des 
sites de mesure, spécifique avec une contribution 
plus forte des moyennes fréquences par rapport aux 
autres bruits des transports. Les figures ci-dessous 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŎƻŘŀƎŜ 
des événements avec en partie basse la 
représentation temps-fréquences des niveaux 
ǎƻƴƻǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇŀǊ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǘƛŜǊǎ ŘΩƻŎǘŀǾŜΦ 

 
Codage des événements sonores ferroviaires pour le site 

de Courbevoie 

 
Codage des événements sonores ferroviaires pour le site 

de Versailles-Olympiques 

Les circulations ferroviaires, codées en vert, 
présentent une énergie sonore plus importante dans 
la gamme de fréquences comprises entre 200 et 
800 Hz que les autres sources de bruit des transports. 
Ce caractère discriminant fournit une aide à 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎΦ 

Les événements acoustiques détectés par 
dépassement de seuil sont ainsi validés ou invalidés, 
un codage complémentaire est également effectué 
manuellement pour coder les événements non codés 
en automatique. 

Calcul des indicateurs 

Les indicateurs énergétiques pour le bruit ambiant 
ont été calculés ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ période de 
mesure. Les indicateurs énergétiques et 
événementiels associés au bruit ferroviaire ont été 
ŎŀƭŎǳƭŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŜ ŘŜ нп ƘŜǳǊŜǎΦ 
Seules les heures présentant au moins 80% de 
données brutes disponibles et validées ont été prises 
en compte dans les calculs. Les indicateurs de bruit 
ambiant ont été calculés aux pas de temps du quart 
ŘΩƘŜǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩheure, sur chaque période 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ ƧƻǳǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 
période de mesure. Les indicateurs de bruit 
ferroviaire sont présentés en moyenne et sous la 
forme de distributions par plage de niveaux par 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩǳƴŜ ƘŜǳǊŜΣ ǇŀǊ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ et 
par jour. 

Trafics ferroviaires 

SNCF Réseau a fourni à Bruitparif des informations 
relatives aux trafics ferroviaires moyens journaliers 
annuels (TMJA) et aux trafics circulés pendant les 
mesures. Les trafics relevés au cours des mesures 
sont issus du système Bréhat initialement conçu pour 
établir les requêtes de ponctualité des trains. Ces 
comptages sont effectués au niveau de points 
remarquables, en général à proximité directe des 
gares (Bâtiment Voyageurs ou BV) et non au droit des 
sites de mesure. Ces données ne sont pas disponibles 
pour la totalité des sites, elles ont été exploitées 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ŞǘŀƛŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
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[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ƳƻȅŜƴ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ annuel et le 
trafic observé au cours de la période de mesure a été 
converti en équivalent bruit. Pour les indicateurs 
énergétiques, cet écart théorique ǎΩŜȄǇǊƛƳŜ ŘŜ ƭŀ 
manière suivante : 

OÃÁÒÔ ÂÒÕÉÔ ÌÉï ÁÕØ ïÃÁÒÔÓ ÄÅ ÔÒÁÆÉÃρπÌÏÇρπ
4-*ȟÍÅÓÕÒÅ

4-*ȟÁÎÎïÅ
 

 

Cet écart est indƛǉǳŞ Ł ǘƛǘǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ 
complément des résultats exprimés sur la période 
exploitée. 

VALEURS DE RÉFÉRENCE 

Les résultats obtenus pour les différents indicateurs 
de bruit ferroviaire ont pu être comparés aux valeurs 
de référence existantes. Celles-ci sont de trois 
natures différentes : valeurs limites réglementaires, 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎŀƴǘŞ όha{ύ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎΦ 

Valeurs limites réglementaires 

La directive européenne 2002/49/CE et sa 
transposition en droit français demande à ce que 
soient produites et publiées des cartes de bruit aux 
abords des grandes infrastructures et au sein des 
grandes agglomérations. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ 
transposition en droit français de cette directive 
(arrêté du 4 avril 2006) fixe des valeurs limites pour 
les différentes sources de bruit. Pour le bruit 
ferroviaire généré le long des lignes 
conventionnelles, les valeurs limites retenues sont de 
73 dB(Aύ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƴŘƛŎateur Lden,fer et de 65 dB(A) 
ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ Ln,fer. Pour les lignes LGV, ces 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ respectivement à 
68 dB(A) et 62 dB(A). 

Au sens de la directive européenne, une valeur limite 
Ŝǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ 
dépassement amène les autorités compétentes à 
envisager ou à faire appliquer des mesures de 
réduction du bruit ; les valeurs limites peuvent varier 
en fonction du type de bruit (bruit du trafic routier, 
ferroviaire ou aérien, bruit industriel, etc.), de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜǎ 
populations. 

On notera que les valeurs limites réglementaires 
prises par la France en application de la directive 
2002/49/CE pour le bruit ferroviaire correspondent 
aux seuils applicables pour la caractérisation des 
points noirs de bruit ferroviaire. 

La définition de ces points noirs de bruit est donnée 
dans les circulaires du 12 juin 2001, du 28 février 
нллн Ŝǘ Řǳ нр Ƴŀƛ нллпΦ !ƛƴǎƛ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
considérés comme points noirs de bruit (PNB) les 
bâtiments exposés à des niveaux de bruit ferroviaire 
supérieurs à : 

¶ то Ř.ό!ύ Ŝƴ [!ŜǉΣсƘπннƘ όŁ н ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ 
ŦŀœŀŘŜǎύ pour les lignes conventionnelles (et 70 
dB(A) pour les lignes LGV) ; 

¶ су Ř.ό!ύ Ŝƴ [!ŜǉΣннƘπсƘ όŁ н ƳŝǘǊŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ 
ŦŀœŀŘŜǎύ pour les lignes conventionnelles (et 65 
dB(A) dans le cas des lignes LGV) ; 

¶ то Ř.ό!ύ Ŝƴ [ŘŜƴ όōǊǳƛǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
ŎƻƴǾŜƴǝƻƴƴŜƭƭŜǎ όŜǘ су Ř.ό!ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
[D±ύ Τ 

¶ ср Ř.ό!ύ Ŝƴ [ƴ όōǊǳƛǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
ŎƻƴǾŜƴǝƻƴƴŜƭƭŜǎ όŜǘ сн Ř.ό!ύ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ 
[D±ύΦ 

Dans le cas de la présente étude, seules les valeurs 
limites réglementaires relatives aux lignes 
conventionnelles ont été utilisées, aucune mesure 
ƴΩŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǘǊƻƴœƻƴ [D±Φ 

Le bruit des infrastructures ferroviaires nouvelles ou 
ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Ŝǎǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Řǳ 
décret du 3 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit 
des aménagements et infrastructures terrestres ainsi 
ǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ƴƻǾŜƳōǊŜ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ōǊǳƛǘ 
des infrastructures ferroviaires. Ce dernier texte fait 
ŀǇǇŜƭ Ł ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƎşƴŜ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ όLŦΣ 
défini au chapitre indicateurs) et précise des seuils à 
ne pas dépasser pour les périodes diurnes et 
ƴƻŎǘǳǊƴŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ 
ǇǊŞŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ ¦ƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ 
préexistante modérée est une zone dans laquelle les 
niveaux de bruit ambiant en façade des bâtiments 
sont inférieurs à 65 dB(A) en LAeq,6h-22h et à 60 
dB(A) en LAeq,22h-6h. 

[Ŝǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ł ƴŜ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ LŦ 
ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ 
locaux : 

Usage et nature des locaux If,jour If,nuit 

Etablissements de santé, de soins 
Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

60 dB(A)1 55 dB(A) 

9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 
όŁ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ 

bruyants et des locaux sportifs) 
60 dB(A) - 

[ƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ 
préexistante modérée 

60 dB(A) 55 dB(A) 

Autres logements 65 dB(A) 60 dB(A) 

Locaux à usage de bureaux en 
ȊƻƴŜ ŘΩŀƳōƛŀƴŎŜ ǎƻƴƻǊŜ 
préexistante modérée 

65 dB(A) - 

1 : Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de 
malades, cette valeur est abaissée à 57 dB(A) 

9ȄǘǊŀƛǘ !ǊǘΦ н ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ у ƴƻǾŜƳbre 1999, niveaux 

maximaux admissibles 
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wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
mondiale de la santé 

[ΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ όha{ύ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ƭŜ ŎƻǊǇǳǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŞǇƛdémiologiques réalisées au 
niveau international pour évaluer les risques 
sanitaires du bruit et fixer des valeurs guide. 

Ces valeurs guides sont mises à jour régulièrement en 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŞŜ ŘŜǎ connaissances et les 
dernières lignes directrices relatives au bruit dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞŜǎ Ŝƴ ƻŎǘƻōǊŜ нлму4. 
Les relations ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄǇƻsition au bruit 
environnemental et les effets sanitaires ont été 
actualisées et il en résulte globalement une forte 
réévaluation des effets, notamment pour les bruits 
liés aux trafics aérien et ferroviaire. 

Ainsi, à partir des effets jugés prioritaires et 
démontrés et des relations dose-réponse établies à 
ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎΣ ƭΩha{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
mesures adaptées, susceptibles de réduire 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł 
des niveaux supérieurs aux valeurs suivantes : 

Recommandations Lden Ln 

Bruit routier 53 45 

Bruit ferré 54 44 

Bruit aérien 45 40 

wŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ 

populations (source : OMS, octobre 2018) 

[Ŝǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ Řoivent ainsi être 
considérées comme des objectifs à atteindre pour 
limiter au maximum les effets néfastes du bruit sur 
les populations. 

 

 

Préconisations 

Il existe de manière générale peu de préconisations 
en matière ŘΩindicateurs événementiels, et encore 
moins relativement au bruit ferroviaire. 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩ!b{9{ publié en 
20135 a synthétisé les différentes valeurs de LAmax à 
partir desquelles des effets sur la santé ont été 
documentés dans la littérature (cf. tableau ci-
dessous). Il ressort notamment de cette analyse que 
ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴƻǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ 
niveau maximal atteint ou dépasse 65 dB(A) dans 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ǎǳǎŎƛǘŜ 
généralement de la gêne pour ses occupants. 

!ǳǎǎƛΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
journée dont le LAmax atteint ou dépasse 65 dB(A), 
aussi appelé NA65, apparaît comme un indicateur 
potentiellement intéressant à évaluer. 

LΩ!/b¦{! ŀ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ de cet 
indicateur NA65, ainsi que de ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!снΣ pour 
ŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǎ Ł 
ƭΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 
ou parties de communes situées hors Plan de gêne 
sonore (PGS) des aéroports dans le cas où les valeurs 
de ces indicateurs dépasseraient certains seuils 
(NA62 > 200 événements aériens ou NA65 > 100 
événements aériens par jour) sur des périodes jugées 
suffisamment significatives. 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 
(CSHPF) a également fait des préconisations dans son 
avis du 6 mai 2004 relatif à la protection de la santé 
des personnes exposées au bruit des avions. Il 
recommande notamment ŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ Řŀƴs la 
réglementation ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘƛŜƭ LAmax et de 
respecter pendant la période 22h-6h en façade des 
habitations, une valeur de NA70 inférieure à 10 
durant la période noŎǘǳǊƴŜ όŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ƴƛǾŜŀǳ 
LAeq,22h-6h < 55 dB(A)) afin de limiter la 
perturbation du sommeil. 

 

Seuils de niveaux acoustiques retenus pour les indices acoustiques événementiels (rapport ANSES, p.158) 

                                                                 
4 Environmental Noise Guidelines for the European Region, 
WHO bureau for Europe, October 2018. 
 

5 wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜ ζ Évaluation des impacts 
sanitaires extra-auditifs du bruit environnemental », Avis 
ŘŜ ƭΩ!b{9{Σ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмоΦ 
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Tableau récapitulatif des indicateurs et des seuils ou recommandations associés 

Grandeur Symbole unité 
Seuils et recommandations 

Origine Valeurs Type d'évaluation et observations 

Contribution ferroviaire de jour LAeq,fer,6h-22h dB(A) Réglementation PNB 73 dB(A) En façade 

Contribution ferroviaire de nuit LAeq,fer,22h-6h dB(A) Réglementation PNB 68 dB(A) En façade 

Indicateur de gêne ferroviaire diurne If,jour dB(A) 
Réglementation infrastructures 

nouvelles ou modifiées 
65 dB(A) 

En façade, pour les logements en zone d'ambiance sonore pré-existante non 
modérée 

Indicateur de gêne ferroviaire nocturne If,nuit dB(A) 
Réglementation infrastructures 

nouvelles ou modifiées 
60 dB(A) 

Bruit ambiant nocturne LAeq,22h-6h dB(A) 
Avis du CSHPF du 6 mai 2004 relatif au 

bruit aéroportuaire 
55 dB(A) En façade 

Lden ferroviaire Lden,fer dB(A) 

Réglementation PNB 73 dB(A) Bruit incident 

Recommandation OMS, octobre 2018 54 dB(A) Bruit incident 

Ln ferroviaire Ln,fer dB(A) 

Réglementation PNB 65 dB(A) Bruit incident 

Recommandation OMS, octobre 2018 44 dB(A) Bruit incident 

Niveau sonore équivalent à un événement LAeq,evt dB(A) - - - 

Niveau d'exposition acoustique d'un événement SEL dB(A) - - - 

Emergence événementielle Eevt dB(A) - - - 

Niveau maximal d'un événement LAmax,1s dB(A)  - - - 

Niveau maximal d'un événement en période diurne LAmax,1s, jour dB(A) ANSES, février 2013 
70-85 
dB(A) 

En façade, vis-à-vis des troubles de l'apprentissage scolaire, intervalles de 
seuils en fonction de l'atténuation des façades (entre 20 et 45 dB(A)) 

Niveau maximal d'un événement en période nocturne LAmax,1s, nuit dB(A) ANSES, février 2013 
55-80 
dB(A) 

En façade, vis-à-vis des perturbations du sommeil, intervalles de seuils en 
fonction de l'atténuation des façades (entre 20 et 45 dB(A)) 

Niveau maximal d'un événement sur une journée LAmax,1s,24h dB(A) ANSES, février 2013 65 dB(A) En façade, seuil de gêne 

Nombre total d'événements ferroviaires NE - - - - 

Nombre d'événements ferroviaires ayant présenté un 
[ŀƳŀȄΣмǎ җ Ł ср Ř.ό!ύ ǎǳǊ нп ƘŜǳǊŜǎ 

NA65 - 
Recommandation ACNUSA relative au 

bruit aéroportuaire 
100 - 

Nombre d'événements ferroviaires ayant présenté un 
[ŀƳŀȄΣмǎ җ Ł сн Ř.ό!ύ ǎǳǊ нп ƘŜǳǊŜǎ 

NA62 - 
Recommandation ACNUSA relative au 

bruit aéroportuaire 
200 - 

Nombre d'événements ferroviaires ayant présenté un 
[ŀƳŀȄΣмǎ җ Ł тл Ř.ό!ύ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ 

NA70,night - 
Avis du CSHPF du 6 mai 2004 
relatif au bruit aéroportuaire 

10 - 
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RÉSULTATS

PRÉSENTATION DES 
RÉSULTATS 

Les données collectées durant la campagne de 
mesure ainsi que sur les stations permanentes de 
Bruitparif sont disponibles au sein de la plateforme 
internet de consultation des données 
https://reseau.sncf.bruitparif.fr/ 

La page 17 fournit un tableau récapitulatif des 
principaux indicateurs calculés pour les différents 
sites de mesure. 

Les pages 18 à 37 présentent quant à elles des fiches 
simplifiées de résultats par site précisant la 
localisation du point de mesure ainsi que les 
principaux indicateurs de bruit. 

Chaque site de mesure a égalemenǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
fiche détaillée de ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ 
fournis en annexe 2. 

Ces fiches détaillées de résultats contiennent les 
informations suivantes : 

tŀƎŜ м π [ƻŎŀƭƛǎŀǝƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

Cette partie indique la localisation du point de 
mesure sur une vue aérienne du secteur. Des 
photographies du point de mesure sont également 
présentées. Un graphique et un tableau de synthèse 
indique les principaux indicateurs : bruit ambiant, 
bruit résiduel et bruit ferroviaire par période 
réglementaire, contributions sonores énergétiques 
du bruit ferroviaire dans le bruit global et nombre 
ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜŎǘŞǎΦ [Ŝǎ 
dépassements des valeurs de référence en Lden et Ln 
ferroviaires (valeurs limites réglementaires et 
recomƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩha{ύΣ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ 
respectivement en rouge et en orange. 

Pour les indicateurs événementiels, on notera que le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ŘŞǘŜŎǘŞǎ ŘΩǳƴ 
point de vue acoustique est en général inférieur au 
nombre total de circulations ferroviaires comptées 
en gare. Ceci est dû aux passages de trains simultanés 
et aux passages potentiellement masqués par 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ōǊǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

tŀƎŜ н ς LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘ 

Les figures présentent les niveaux de bruit ambiant, 
ŎΩŜǎǘ-à-dire toutes sources sonores confondues, par 
ƧƻǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ 
période réglementaire et par type de jour (jour 
ouvrable, week-end). 

Un « hebdoscope » représente en couleurs 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘ ǇŀǊ Ǉŀǎ ŘŜ м5 
minutes sur une semaine type. Plus la couleur est 
chaude, tirant vers le violet, et plus le niveau de bruit 
ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ƛƴŎǊƛƳƛƴŞ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ 
ŦƛƎǳǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǾƛǎǳŀƭƛǎŜǊ Ŝƴ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘΩǆƛƭ ƭŜǎ 
périodes les plus bruyantes et les périodes les plus 
calmes (en vert) sur la semaine. 

tŀƎŜ о ς ¢ǊŀŬŎǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ 

Les données de trafic ferroviaire fournies par SNCF 
Réseau sont présentées par période et par heure. Les 
histogrammes présentent les trafics comptés via le 
système Bréhat au niveau du point remarquable le 
plus proche. La répartition selon les différentes 
catégories de circulation est indiquée : TER, 
Transilien (incluant les trafics RER), TGV, INTERCITES, 
FRET et TRAVAUX. 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ǎȅƴǘƘŝǎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩŞŎŀǊǘ 
théorique acoustique en dB(A) associé à la différence 
entre le trafic moyen annuel et le trafic au cours de la 
ƳŜǎǳǊŜΦ !ƛƴǎƛ ǳƴ ŞŎŀǊǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ Ҍмл҈ ŜƴǘǊŜ ƭŜ 
trafic au cours de la mesure et le trafic moyen annuel 
correspond à +0,4 dB(A). Cela signifie que le niveau 
meǎǳǊŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ŘŜ лΣп Ř.ό!ύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǉǳŜ ƭΩƻƴ 
aurait mesuré si le trafic au cours de la mesure avait 
été strictement identique au trafic moyen annuel, 
toutes proportions égales par ailleurs (composition 
du trafic en termes de matériels roulants, répartition 
jour / soir / nuit, mêmes conditions de propagation). 

tŀƎŜ п π LƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǝŜƭǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ 

La page 4 présente les indicateurs événementiels 
associés aux circulations ferroviaires sous forme de 
nuages de points, chaque point correspondant à un 
ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ƘŜǳǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ 
au cours de la journée analysée finement. 

¦ƴ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŜƭƭŜ Řǳ 
LAeq,1minute est également présenté (figure du 
haut). Il indique également le LAmax,1s des 
événements ferroviaires détectés, les valeurs 
mesurées (sans correction) du LAeq,fer 6h-22h et du 
LAeq,fer 22h-6h. 

tŀƎŜ р ς /ƻƴǘǊƛōǳǝƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ 
ōǊǳƛǘ ŀƳōƛŀƴǘ 

Les figures présentées en page 5 représentent les 

niveaux de bruit ambiant et de bruit ferroviaire par 

heure et par période réglementaire pour la journée 

analysée finement. La contribution sonore 

énergétique du bruit ferroviaire dans le bruit ambiant 

est également exprimée en pourcentage par heure et 

par période. 

https://reseau.sncf.bruitparif.fr/
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tŀƎŜ с ς 5ƛǎǘǊƛōǳǝƻƴǎ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǝŜƭǎ 

Les figures de la page 6 présentent les distributions 

des indicateurs événementiels ferroviaires (LAmax, 

SEL et LAeq événement) pour différentes plages de 

niveaux sonores (5 dB(A) et 1 dB(A)). 

Ces distributions sont présentées par heure, par 

périƻŘŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

journée analysée finement. 

tŀƎŜ т ς 5ǳǊŞŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜǎ 

Cette dernière page présente la durée cumulée 
ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜ Ŝǘ ǇŀǊ 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ƳƻȅŜƴ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ 
événements ferroviaire successifs. 

[ΩƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ ŘŜ ōŀǎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳ ǘŜƳǇǎ ŞŎƻǳƭŞ 
ŜƴǘǊŜ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ 
ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘΦ /Ŝǘ ƛƴǘŜǊǾŀƭƭŜ Ŝǎǘ 
ensuite moyenné par heure et par période. Les 
intervalles événementiels sont calculés sur la période 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƛƴǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire sur la période 
ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘǊŀƛƴ 
ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Ŝǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǘǊŀƛƴΦ 
[ŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ǎŀƴǎ ǘǊŀŦƛŎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
prise en compte. 

COMPARAISON AVEC LES 
VALEURS DE RÉFÉRENCE 

Pour les indicateurs énergétiques 

Pour les indicateurs énergétiques, les résultats des 
mesures ont été comparés aux valeurs de référence 
disponibles, à savoir les valeurs limites 
réglementaires de 73 dB(A) en Lden,fer, 65 dB(A) en 
Ln,fer, 73 dB(A) en LAeq,fer 6-22h et 68 dB(A) en 
LAeq,fer 22-6h (voir détails en p. 12ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 
valeurs de recommandatioƴ ŘŜ ƭΩha{ ŘŜ рп dB(A) en 
Lden,fer et de 44 dB(A) en Ln,fer (voir détails en p. 
13). 

Parmi les 23 sites pour lesquels la détection des 
événements sonores ferroviaires a été possible, deux 
sites présentent un dépassement observé des valeurs 
limites ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ǎΩagit : 

- du site permanent de Paris-Coriolis qui présente une 
ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [!ŜǉΣŦŜǊ 6h-22h de 74,3 dB(A) 
et unŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [ŘŜƴ,fer de 73 dB(A) ; 

- du site permanent de Versailles-Mermoz qui 
présente ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ [!ŜǉΣŦŜǊ сƘ-22h 
de 73,4 dB(A). 

Un site présente un dépassement fort probable de la 
valeur limite réglementaire nocturneΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ 
ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ ŘΩ!ǾǊƻƴ Ł ±ƛƭƭemomble (93) qui présente un 

Ln,fer de 64,9 dB(A) soit très proche du seuil 
réglementaire de 65 dB(A). Ce site présente la 
ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŜȄǇƻǎŞ Ł Řǳ ǘǊŀŦƛŎ 
fret nocturne (grande ceinture). 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ 
potentiels dépassements des seuils réglementaires, 
au moins sur certaines journées à fort trafic, un des 
indicateurs ferroviaires mesurés étant inférieur de 
moins de 3 dB(A) à la valeur limite réglementaire. Il 
ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊǳŜ aŀŘƛǊŀŀ Ł /ƻǳǊōevoie (92) avec 
un LAeq,fer 6h-22h de 70,8 dB(A) et du site 
permanent de Saint-Denis Paul Éluard avec un 
LAeq,fer 6h-22h de 70,2 dB(A) . 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ sites du Boulevard des 
Jeux Olympiques à ±ŜǊǎŀƛƭƭŜǎ όтуύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ŘŜ 
Bragance aux Pavillons-sous-Bois (93), présentent 
quant à eux un dépassement des recommandations 
ŘŜ ƭΩha{ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎǳǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎΦ 

Pour les indicateurs événementiels 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ à ce jour de valeurs de référence 
portant spécifiquement sur les indicateurs 
événementiels de bruit ferroviaire (cf. pp. 12-13). 
Toutefois, il nous a semblé opportun de retenir les 
valeurs de 1лл ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!ср Ŝǘ ŘŜ мл ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ b!тл ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƴƻŎǘǳǊƴŜΣ ƭŀ 
prŜƳƛŝǊŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!/b¦{! ǇƻǳǊ 
juger des expositions gênantes au bruit aérien et la 
seconde ayant été préconisée par le CSHPF pour 
préserver la qualité du sommeil. 

Sur les 23 sites pour lesquels une identification des 
événements sonores a pu être réalisée, 18 sites (soit 
78% du nombre total de sites) présentent un 
dépassement de la valeur de 1лл ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 
NA65 sur 24h et 17 sites (soit 74% du nombre total 
de sites) présentent un dépassement la valeur 10 
préconisée pour le NA70 sur la période nocturne. 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES RÉSULTATS 

 

DEP. SITE Etage Position Type de 
station LAeq AMBIANT LAeq RÉSIDUEL LAeq FER* 

Contribution 
du bruit 

ferroviaire 
dans le bruit 

ambiant 

Nombre total 
d'événements 
ferroviaires 
détectés 

Nombre 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ 
ferroviaires 

avec un LAmax 
supérieur à un 
seuil donné 

Durée cumulée 
associée aux 
événements 

ferroviaires détectés 

TMJA** 

Trafic 
ferroviaire 
pendant les 
mesures 

Écart 
TMJA/Trafic 
mesure en dB 

     24h 6h-
22h 

22h-
6h Lden 24h 6h-

22h 
22h-
6h Lden 24h LAeq 

6h-22h 
LAeq 

22h-6h 
Ln Lden 24h 6h-

22h 
22h-
6h 24h 6h-

22h 
22h-
6h 

NA65 
sur 24h 

NA70,nuit 
22h-6h 24h 6h-22h 22h-6h 24h 6h-

22h 
22h-
6h 24h 6h-

22h 
22h-
6h 24h 6h-

22h 
22h-
6h 

75 75012-PARIS-CORIOLIS R+1 En champ libre Permanente 70.0 71.4 63.4 73.3 56.5 57.3 54.1 61.2 69.8 74.3 65.9 62.9 73.0 96% 96% 88% 679 628 51 670 44 06:21:40 05:47:16 00:34:24 898 823 75 717 641 76 -1.0 -1.1 0.1 

75 75014-PARIS-VERCINGETORIX R+1 En champ libre Temporaire 69.4 70.6 65.3 73.7 69.4 70.6 65.3 73.7 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

75 75018-PARIS-CHAPELLE R+1 En champ libre Temporaire 64.1 65.3 59.2 68.1 55.5 56.9 49.9 59.5 63.4 67.6 61.7 58.7 67.4 86% 86% 88% 770 643 127 727 59 06:46:42 05:32:42 01:14:00 ND ND ND 614 577 37 ND ND ND 

75 75018-PARIS-POISSONNIERS R+1 En champ libre Temporaire 65.9 67.0 62.2 70.2 65.9 67.0 62.2 70.2 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

75 75019-PARIS-TESSIER R+1 En champ libre Temporaire 66.0 67.2 62.1 70.2 66.0 67.2 62.1 70.2 ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

77 77290-MITRY-LILLE R+1 En champ libre Permanente 60.1 60.7 58.5 65.7 49.2 50.4 44.7 53.1 59.7 63.2 61.3 58.3 65.5 92% 91% 96% 301 251 50 296 42 01:34:18 01:16:33 00:17:45 264 223 41 316 266 50 0.8 0.8 0.9 

77 77590-BOIS-LE-ROI-METRA R+1 En champ libre Permanente 63.1 63.9 60.8 68.7 46.9 48.1 42.5 50.7 63.0 66.8 63.8 60.8 68.6 98% 97% 99% 164 148 16 162 11 01:05:51 00:56:47 00:09:04 151 138 13 158 144 14 0.2 0.2 0.3 

78 78000-VERSAILLES-MERMOZ R+1 En façade Permanente 72.7 74.1 66.6 76.3 64.3 65.6 59.2 68.1 72.0 73.4 65.8 62.8 72.6 85% 86% 82% 562 503 59 562 51 03:37:07 03:13:49 00:23:18 541 488 53 568 514 54 0.2 0.2 0.1 

78 78000-VERSAILLES-OLYMPIQUES R+1 En champ libre Temporaire 52.9 54.4 45.2 55.8 50.3 51.8 42.2 53.0 49.5 54.0 45.1 42.1 52.5 45% 45% 50% 162 147 15 135 0 01:01:50 00:54:57 00:06:53 137 122 15 158 144 14 0.6 0.7 -0.3 

78 78300-POISSY-COURANT R+6 En champ libre Permanente 60.7 62.2 53.4 64.1 52.7 54.1 45.3 55.4 60.0 64.5 55.7 52.7 63.4 84% 84% 85% 215 202 13 215 13 01:14:51 01:08:37 00:06:14 200 189 11 ND ND ND ND ND ND 

78 78370-PLAISIR-GARE R+1 En champ libre Temporaire 59.0 60.4 52.3 63.1 49.2 50.2 46.2 53.8 58.5 63.0 54.0 51.0 62.6 89% 91% 75% 137 130 7 103 5 01:18:09 01:10:33 00:07:36 157 139 17 142 129 13 -0.4 -0.3 -1.2 

92 92400-COURBEVOIE-MADIRAA R+1 En façade Temporaire 69.7 71.0 64.1 73.4 57.6 58.8 53.5 61.6 69.4 70.8 63.7 60.7 70.1 94% 94% 91% 545 481 64 545 64 03:54:20 03:13:32 00:40:48 550 495 55 577 518 59 0.2 0.2 0.3 

92 92600-ASNIERES-CHARCOT R+1 En champ libre Temporaire 61.4 62.9 54.2 64.8 52.5 54.0 45.0 55.0 60.8 65.3 56.6 53.6 64.3 87% 87% 88% 922 804 118 642 24 05:30:21 04:42:29 00:47:52 1126 1019 107 1052 930 122 -0.3 -0.4 0.6 

93 93120-COURNEUVE-PARMENTIER R+1 En champ libre Temporaire 61.5 62.9 55.3 65.0 52.5 53.4 49.9 57.3 60.9 65.4 56.8 53.8 64.2 87% 89% 71% 516 442 74 465 25 02:59:29 02:30:28 00:29:01 451 391 60 560 488 72 0.9 1.0 0.8 

93 93130-NOISY-ALSACE-LORRAINE R+1 En champ libre Temporaire 64.2 65.3 60.5 68.3 63.8 65.1 59.0 67.5 53.2 54.8 58.2 55.2 60.9 8% 4% 30% 54 23 31 41 13 00:39:10 00:16:57 00:22:13 ND ND ND ND ND ND ND ND ND 

93 93200-SAINT-DENIS-ELUARD R+7 En champ libre Permanente 66.2 67.8 58.2 69.1 57.6 58.8 53.2 61.5 65.6 70.2 59.5 56.5 68.3 86% 87% 68% 742 683 59 741 44 04:13:08 03:52:40 00:20:28 577 545 32 656 600 56 0.6 0.4 2.4 

93 93220-GAGNY-ESTIENNE_DORVES R+1 En champ libre Temporaire 58.4 59.7 53.6 62.4 56.5 57.9 49.8 59.6 54.0 57.9 54.2 51.2 59.1 36% 33% 58% 361 316 45 227 8 02:16:12 01:48:48 00:27:24 418 373 45 354 321 33 -0.7 -0.7 -1.3 

93 93250-VILLEMOMBLE-AVRON R+1 En champ libre Temporaire 63.1 61.8 65.0 71.0 48.3 49.1 45.9 53.3 63.0 64.5 67.9 64.9 70.9 97% 95% 99% 92 50 42 91 39 00:55:54 00:28:49 00:27:05 62 32 30 84 45 39 1.3 1.5 1.1 

93 93320-PAVILLONS-SOUS-BOIS-BRAGANCE R+1 En champ libre Temporaire 59.2 60.7 50.7 61.4 58.9 60.5 49.3 60.7 47.2 50.9 48.2 45.2 52.6 6% 5% 28% 291 216 75 53 0 01:32:30 01:05:14 00:27:16 354 306 48 ND ND ND ND ND ND 

93 93330-NEUILLY-GARE R+1 En façade Temporaire 62.0 61.4 62.9 69.2 52.7 53.8 48.8 56.8 61.4 60.5 62.8 59.8 66.0 88% 83% 96% 92 50 42 91 35 01:02:44 00:32:29 00:30:15 74 41 33 89 50 39 0.8 0.9 0.7 

93 93330-NEUILLY-MAURIAC R+1 En champ libre Temporaire 57.5 58.8 52.5 61.3 57.1 58.6 49.9 60.2 47.0 48.3 52.2 49.2 55.2 9% 4% 46% 69 35 34 32 1 00:46:53 00:17:40 00:29:13 74 41 33 89 50 39 0.8 0.9 0.7 

94 94200-IVRY-GAGARINE R+1 En champ libre Temporaire 63.2 64.5 57.7 67.1 53.5 54.8 48.1 56.7 62.7 67.0 60.2 57.2 66.6 89% 89% 89% 501 472 29 487 19 03:06:11 02:54:44 00:11:27 539 482 57 519 491 28 -0.2 0.1 -3.1 

94 94220-CHARENTON-CADRAN R+1 En façade Temporaire 62.5 63.8 56.5 66.0 56.0 57.4 49.2 59.1 61.4 62.7 55.6 52.6 62.0 78% 77% 81% 665 586 79 584 35 03:45:35 03:17:20 00:28:15 764 689 74 632 571 61 -0.8 -0.8 -0.8 

94 94220-CHARENTON-CONFLANS R+1 En champ libre Temporaire 65.2 66.4 60.2 69.0 57.5 58.8 52.2 60.9 64.4 68.6 62.4 59.4 68.3 83% 83% 84% 702 615 87 693 65 04:23:48 03:34:29 00:49:19 764 689 74 625 570 55 -0.9 -0.8 -1.3 

94 94600-CHOISY-REGNIER R+1 En champ libre Temporaire 63.0 64.4 56.1 66.3 55.1 56.3 50.2 58.8 62.2 66.7 57.8 54.8 65.5 84% 85% 74% 421 393 28 351 9 02:13:13 02:03:09 00:10:04 539 482 57 517 485 32 -0.2 0.0 -2.5 

95 95500-GONESSE-COLIN R+1 En champ libre Temporaire 63.0 64.4 56.8 66.7 59.0 60.3 53.5 62.5 60.8 65.2 57.0 54.0 64.7 60% 61% 53% 326 293 33 292 12 01:41:12 01:27:49 00:13:23 494 460 34 455 423 32 -0.4 -0.4 -0.3 

ND Υ bƻƴ 5ŞǘŜǊƳƛƴŞ όŜƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ǌƻutier sur le site de mesure) 
En rouge : dépassement de la valeur limite réglementaire En orange foncé : Proche de la valeur limite réglementaire (à moins de 3 dB)  En orange clair : dépassement de la recommandation OMS  En vert : inférieur à la recommandation OMS 
* : Pour les mesures réalisées en champ libre, un correctif de + 3dB(A) a été ajouté aux valeurs mesurées des indicateurs LAeq,6h-22h et LAeq,22-6h afin de se ramener à des niveaux sonores qui auraient été mesurés en façade. 

Pour les mesures réalisées en façade de bâtiment, un correctif de ς 3dB(A) a été soustrait aux valeurs des indicateurs Lden et Ln mesurés pour correspondre à un bruit incident sans prise en compte de la réflexion du son sur la façade. 
Le LAeq,fer 24h, les LAeq ambiants et les LAeq résiduels sont présentés sans correction par rapport à la mesure 

**  : Trafic Moyen Journalier Annuel 
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴƻǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ainsi que le calcul de la contribution associée ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ pour trois sites parisiens (rue Vercingétorix dans le 14ème, rue des Poissonniers dans le 18ème et rue Tessier dans le 19ème), Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
trop importante du bruit routier qui masque tout une partie des circulations ferroviaires. Sur ces trois sites, seul le bruit ambiant (toutes sources sonores confondues) est indiqué. 
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75012-PARIS-CORIOLIS 
Rue Coriolis  ς  75012  Paris 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.83566 / 2.391305 
Maille n° : DW250  
Date des mesures : Station permanente 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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75014-PARIS-VERCINGETORIX 
177 rue Vercingétorix  ς  75014  Paris 14e  Arrondissement 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.83173 / 2.30997 
Maille n° : DX226  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ 
ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀlisée. 
Sur ce site seuls les résultats en bruit ambiant (toutes sources sonores confondues) sont 
présentés. 
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75018-PARIS-CHAPELLE 
4 cité de la Chapelle  ς  75018  Paris 18e  Arrondissement 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.88741 / 2.35812 
Maille n° : CY240  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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75018-PARIS-POISSONNIERS 
rue des Poissonniers  ς  75018  Paris 18e  Arrondissement 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀtion : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.89479 / 2.35298 
Maille n° : CV239  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΣ la détection exhaustive 
ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
Sur ce site seuls les résultats en bruit ambiant (toutes sources sonores confondues) sont 
présentés. 
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75019-PARIS-TESSIER 
14 rue Gaston Tessier  ς  75019  Paris 19e  Arrondissement 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.89606 / 2.37451 
Maille n° : CV245  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ bruit routier sur le site, la détection 
ŜȄƘŀǳǎǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ 
Sur ce site seuls les résultats en bruit ambiant (toutes sources sonores confondues) sont 
présentés. 
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77290-MITRY-LILLE 
Boulevard de Lille  ς  77290  Mitry 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.95206 / 2.597017 
Maille n° : BW310  
Date des mesures : Station permanente 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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77590-BOIS-LE-ROI-METRA 
Ecole Olivier Métra  ς  77590  Bois-Le-Roi 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.47149 / 2.699063 
Maille n° : -  
Date des mesures : Station permanente 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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78000-VERSAILLES-MERMOZ 
avenue Jean Mermoz  ς  78000  Versailles 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : En façade 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.79591 / 2.13916 
Maille n° : EN176  
Date des mesures : Station permanente 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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78000-VERSAILLES-OLYMPIQUES 
Boulevard des Jeux olympiques nord  ς  78000  Versailles 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.80516 / 2.15998 
Maille n° : EJ182  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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78300-POISSY-COURANT 
Rue Jacob Courant  ς  78300  Poissy 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.93115 / 2.037483 
Maille n° : CE147  
Date des mesures : Station permanente 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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78370-PLAISIR-GARE 
rue de la Gare  ς  78370  Plaisir 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.83234 / 1.942543 
Maille n° : DW118  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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92400-COURBEVOIE-MADIRAA 
rue Madiraa  ς  92400  Courbevoie 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : En façade 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.90652 / 2.27222 
Maille n° : CQ215  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 
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92600-ASNIERES-CHARCOT 
4 avenue Charcot  ς  92600  Asnières-sur-Seine 

¢ȅǇŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ : Champ libre 
Hauteur : 4 mètres du sol 
Journée exploitée : 05/11/2019 

Lat / Long : 48.9069 / 2.28087 
Maille n° : CQ218  
Date des mesures : 28/10/2019 au 22/11/2019 

 
 

   

 
  

  

Dépassement valeur limite réglementaire PNB 
Dépassement recommandation OMS 

LAeq,6h-22h et LAeq,22h-6h = équivalents façade / Lden et Ln = bruit incident 


